
 
 

 

AVIS PUBLIC  
 

CONSULTATION ÉCRITE 

 

PRÉSENTATION DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2019 

DE LA VILLE PAR LE MAIRE  

 

 

 

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que le conseil municipal de la 

Ville de Bois-des-Filion a adopté par résolution, lors de la séance tenue le 9 juin 

2020, de publier les faits saillants du rapport financier 2019 de la Ville présentés 

par le maire. 

 

Les faits saillants du rapport financier 2019 de la Ville présentés par le maire sont 

disponibles pour consultation sur le site Internet de la Ville sous la section « AVIS 

PUBLICS » et font suite au présent avis. 

 

QUE toute personne peut soumettre ses questions et commentaires par courriel à 

seance@ville.bois-des-filion.qc.ca pour une période de 15 jours, soit jusqu’au 26 

juin 2020 suivant la publication du présent avis.  Les réponses aux questions et 

commentaires seront données lors de la séance ordinaire du 14 juillet 2020. 

 

 

Fait à Bois-des-Filion, ce 11 juin 2020, 

 

 

Le directeur général  

et greffier par intérim, 

 

 
 

Sylvain Rolland 
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